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Edito / Pour des droits inviolables 

 
e premier num®ro dôun bulletin 

dôinformation dédié aux droits de 

lôHomme au Maroc est le fruit du 

travail du département droits de lôHomme de 

lôassociation des Amis et Familles des 

Victimes de lôImmigration Clandestine 

(AFVIC). Lôid®e dôun tel bulletin sôimpose. 

En effet, dans un Maroc en transition 

démocratique, des violations des droits 

humains sont enregistrées quasi 

quotidiennement.  

 

Pour les seuls mois de septembre et octobre 

2007, lô®quipe d®vou®e ¨ la r®daction de ce 

bulletin a, en tant que dossier du mois, 

énuméré des violations liées aux élections 

législatives de septembre. Il y a eu également 

les émeutes de Sefrou, conséquence directe 

des hausses appliquées aux produits de 

première nécessité. Sans oublier les procès 

qui ont autant touché les journalistes 

travaillant pour le compte de publications 

indépendantes que divers militants et citoyens 

du pays. 

 

Ce bulletin se veut objectif, loin des calculs 

partisans. Il tire sa légitimité des principes 

fondamentaux des droits de lôHomme tels que 

postulés par les conventions internationales. 

Premier num®ro dôune aventure que lôon 

souhaite pérenne, ce bulletin sur les droits de 

lôHomme se veut donc le plus exhaustif et le 

plus proche de la réalité possible. Avec pour 

seule et unique préoccupation, la défense des 

droits de lôHomme dans un pays qui tarde 

encore à trouver ses marques et dans un 

domaine vital pour la construction dôun 

véritable Etat de Droit. 
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es élections législatives de septembre 

ont été suivies par bon nombre 

dôobservateurs nationaux et 

internationaux. Parmi eux le Forum Civil 

Démocratique Marocain (FCDM). Cette 

plate-forme de la société civile marocaine, qui 

regroupe pas moins de 500 associations, sôest 

appuyée sur un réseau de près de 210 

observateurs pour rédiger des rapports 

régionaux et provinciaux visant à pointer du 

doigt les différentes violations qui ont entaché 

les élections durant les trois périodes du 

processus électoral, à savoir la pré-campagne, 

la campagne officielle et le scrutin. Il ressort 

de ce rapport, dôailleurs fortement critiqué par 

le Conseil Consultatif des Droits de lôHomme 

(CCDH), des points négatifs comme des 

points positifs.  

 

Commençons par le positif. Si bon nombre de 

violations ont été enregistrées, il faut 

souligner que le volume des fraudes a été 

largement moindre que lors des précédentes 

élections. Lôattitude de lôappareil ®tatique a 

été saluée par le FCDM qui enregistre « la 

disparition de lôintervention directe de 

lôappareil administratif, coutumière par le 

pass®, dans lôorientation des ®lections et leur 

contrôle ». La communication a été bien 

assur®e par lôensemble des acteurs, y compris 

le minist¯re de lôIntérieur. Des poursuites 

judiciaires ont été entamées contre des agents 

dôautorit® et des candidats soup­onn®s dô°tre 

intervenus dans les élections. 

 

Pour ce qui est des points négatifs, le rapport 

reprend les différentes étapes du processus 

électoral. Lors de la période de pré-campagne, 

des violations comme « lôutilisation et 

lôorganisation de grands banquets, de fêtes 

familiales, de mariages et de funérailles » ont 

été relevées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

óDes poursuites judiciaires ont été entamées 

contre des agents dõautorit® et des candidats 

soup­onn®s dõ°tre intervenus dans les 

®lectionsó 

 

 

  

L 
Dossier  du  mois   /  Les élections législatives  de  2007 

 
 

 
La communication a été bien assurée par 

lôensemble des acteurs 
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"LõEtat a sembl® adopter une attitude d®lib®r®e 

de « laisser faire » et de « laisser agir » au profit 

de certains candidatsó 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les observateurs ont aussi noté des « cas 

dôexploitation de la pauvreté, de la rentrée 

scolaire (par lôoffre de fournitures scolaires), 

de la proximité du mois de Ramadan (par 

lôoffre de produits alimentaires de base) » ou 

encore des ç cas dôexploitation dôaccidents de 

la route pour offrir les soins médicaux 

nécessaires, médicaments et même 

financement de funérailles ». Quant aux 

dysfonctionnements observés au cours de la 

campagne officielle, le rapport note des « cas 

de mobilisation de fonctionnaires durant les 

temps de service, de citation de versets 

coraniques, dôutilisation de symboles 

nationaux comme les drapeaux et les portraits 

du Roi ». Dans certaines circonscriptions, les 

surfaces réservées aux affiches des candidats 

nôont pas ®t® respectées. Les observateurs font 

état ç dôexploitation des mosqu®es par 

certains candidats et de lôinstrumentalisation 

de la religion, du régionalisme et du 

tribalisme ». Si aucun heurt nôa été enregistré, 

des violences physiques et matérielles ayant 

«entra´n® la d®t®rioration de biens dôautrui è 

ont été enregistrées. Le jour même du scrutin, 

les observateurs du FCDM ont remarqué 

lôabsence de représentants des partis dans un 

grand nombre de bureaux, en particulier dans 

le monde rural, ainsi que ç lôorientation des 

électeurs devant les bureaux de vote par des 

individus attachés à des candidats sans 

intervention des autorités ». Une autre 

défaillance relevée dans le rapport est que 

«des moyens de transport ont été mis à la 

disposition dô®lecteurs par des candidats, ce 

qui par moment a entraîné des rixes entre 

équipes de candidats ». Il cite aussi « la 

confusion et le désordre dans certains bureaux 

de vote, en particulier dans les dernières 

heures du jour du vote » ou encore « des cas 

de listes électorales comportant des noms de 

personnes décédées ». Dans certains cas note 

le rapport, la présence de lôEtat nô®tait pas 

visible : lôEtat a semblé adopter une attitude 

délibérée de « laisser faire » et de « laisser 

agir » au profit de certains candidats, en dépit 

des violations commises par ces derniers.  

 

 

 

 
Le taux de participation nôa pas d®pass® 

les 34% malgré une forte mobilisation 

de la société civile et une campagne de 

sensibilisation importante  
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Le résultat des élections: 

le parti conservateur de lôIstiqlal  

est arrivé en tête 
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